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Vous avez droit à des services gratuits et 
confidentiels de counselling à court terme. Si vous, 
ou un des vôtres, voulez parler à un professionnel 
d’un problème de nature professionnelle, familiale 
ou conjugale ou encore d’un état de stress ou d’inquiétude 
intense, Anciens Combattants Canada met à votre disposition un 
service d’aide par téléphone 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
Il vous suffit de composer le 1-800-268-7708. Si vous utilisez 
un appareil de télécommunications pour malentendants, composez le 
1-800-567-5803. Nous sommes là pour vous aider.

De l’aide 
en tout 
temps

Pour mieux vous servir

Il ne fait aucun doute que les temps changent 
entraînant dans la foulée des changements 
aux besoins des anciens militaires du pays. 
Nombreux disent qu’Anciens Combattants 
Canada (ACC) a toujours su répondre 
aux besoins des anciens combattants 
traditionnels. Néanmoins, d’autres croient 
qu’il réussit moins bien avec la plus jeune 
génération de militaires ou avec les vétérans 
de l’ère moderne.

Il y a cinq ans, seulement 30 p. 100 des 
gens qui faisaient appel à ACC étaient des 
vétérans de l’ère moderne. Aujourd’hui, ce 
pourcentage est passé à 45. ACC s’améliore 
afin de mieux servir cette jeune génération 
de vétérans tout en continuant à fournir des 
soins de qualité aux anciens combattants 
traditionnels. Le Ministère a formulé un plan 
détaillé afin d’améliorer plusieurs points. 
Il veut mieux utiliser la technologie pour 

réduire les lourdeurs administratives et la 
paperasse à remplir, et offrir aux vétérans 
des options de libre-service. 

Anciens combattants, vétérans, défenseurs de 
leurs causes et critiques de partout au pays 
ont exprimé leurs opinions sur les services et 
les avantages d’ACC. Nous les avons écoutés et 
nous savons qu’ils veulent :

• un processus de demande de services ou 
d’avantages plus simple et plus facile;

• le moyen de faire des demandes et de 
suivre le traitement de celles-ci par 
Internet; 

• des systèmes pratiques, actuels et 
pertinents;

• des services et des programmes adaptés 
aux jeunes vétérans d’aujourd’hui;

• de l’aide pour les vétérans à risque de vivre 
dans la pauvreté.

ACC travaille fort pour donner suite à ces 
demandes.

Comme point de départ à plusieurs grandes 
améliorations, le gouvernement a annoncé 
l’automne dernier l’augmentation du montant 
de l’allocation mensuelle accordée aux 
vétérans et un plus grand choix de moyens de 
recevoir l’indemnité versée à ceux et celles 
qui ont été blessés durant l’exercice de leurs 
fonctions. Les changements annoncés totalisent 
deux milliards de dollars et ils constituent un 
pas de plus pour le Ministère d’améliorer la 
qualité de vie des vétérans du Canada.

Les vétérans atteints de sclérose latérale 
amyotrophique, ou maladie de Lou Gherig, 
ont droit à de l’aide financière additionnelle. 
On a prolongé le délai de présentation des 
demandes de paiement accordé à titre gracieux 
en rapport avec l’agent Orange et accordé 
l’admissibilité à ce paiement à plus de veuves.

De plus, on a accordé plus de pouvoirs 
décisionnels aux gestionnaires de cas qui 
doivent parfois prendre rapidement des 
décisions cruciales pour le rétablissement 
et la réadaptation d’une personne. ACC peut 
dorénavant compter sur 270 gestionnaires de 
cas pour fournir un service plus personnalisé 
aux vétérans durant les rencontres seul à seul 
qu’ils ont avec eux.

ACC travaille en étroite collaboration avec 
le ministère de la Défense nationale afin 
d’assurer des normes élevées de service tout 
au long de la transition à la vie civile – 
procurant la meilleure aide qui soit 
selon les besoins.

Vous servir est notre première priorité à 
Anciens Combattants Canada. Nous ne nous 
arrêterons pas tant que nous n’aurons pas 
réussi à être à la hauteur de vos attentes.  

L’honorable Jean-Pierre Blackburn s’adresse aux militaires des Forces canadiennes lors d’une séance 
d’information sur la Nouvelle Charte des anciens combattants à la BFC Halifax. 
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Message du ministre

En janvier et en février, j’ai eu le privilège 
d’entreprendre une tournée et de rencontrer 
des anciens combattants, des vétérans et 
des membres des Forces canadiennes, 
des représentants d’organismes d’anciens 
combattants et des employés du Ministère. 
J’ai été honoré de discuter avec vous 
des améliorations en cours à Anciens 
Combattants Canada afin de mieux servir les 
vétérans et les anciens combattants du pays.

Dès ma nomination à titre de ministre des 
Anciens Combattants, il y a un peu plus d’un 
an, je m’étais fixé comme objectif personnel 
d’être à l’écoute des anciens combattants, 
jeunes et moins jeunes, et des gens concernés 
par notre travail. En un an, j’ai entendu les 
histoires et les commentaires de bien des 
gens. Certains sont déçus par le niveau et la 
qualité du service qu’ils reçoivent, alors que 
d’autres n’ont que des éloges à l’endroit du 
Ministère. 

Je sais que les militaires qui quittent les 
Forces canadiennes de nos jours veulent 
être capables de communiquer avec le 
Ministère en ligne et en temps réel. Je suis 
aussi tout à fait conscient que la complexité 
de certaines de nos politiques et les 
lourdeurs administratives constituent des 
obstacles pour bon nombre d’entre eux. 
Je sais que certains devraient rencontrer 
un employé du Ministère seul à seul plus 
souvent. Je comprends aussi que, même 
dans les circonstances les plus favorables, 
la transition de la vie militaire à la vie civile 
n’est pas toujours facile et que cela demande 
beaucoup d’énergie, particulièrement quand 
on est grièvement blessé.

Les vétérans doivent pouvoir concentrer 
toute leur énergie à réintégrer la vie civile 
et à refaire leur vie. Aucun ne devrait être 
freiné dans son rétablissement en raison 
de démarches longues et complexes avec 
Anciens Combattants Canada. Les choses 
devraient être simples et rapides. Vous 
devriez pouvoir communiquer facilement 

avec votre gestionnaire de cas et être satisfait 
du service que vous recevez. Vous faites 
partie des citoyens les plus braves du pays. 
Vous méritez non seulement toute notre 
gratitude, mais également tous les soins et 
services dont vous avez besoin. 

Je veux que vous sachiez que tout le monde 
au Ministère partage ce sentiment. Je sais 
que les employés se préoccupent beaucoup 
des gens qu’ils servent. En un an, j’ai pu voir 
le dévouement, la détermination et l’énergie 
qu’ils mettent à répondre à vos besoins et à 
ceux de votre famille. 

Je conviens avec vous que le Ministère a 
ses lacunes. Je constate, par contre, que 
nous sommes réellement sur la voie du 
changement, et votre expérience et vos 
opinions y sont pour beaucoup. Je crois 
sincèrement qu’Anciens Combattants 
Canada vient de marquer un tournant en 
vue d’améliorer la qualité de ses services. 
Nous travaillons fort pour accélérer la 
prise des décisions, réduire les lourdeurs 
administratives et simplifier les processus. 
Nous voulons que votre gestionnaire de 
cas ait plus de temps à vous consacrer et 
que tout le personnel comprenne mieux 
la culture militaire. Nous réduisons la 
paperasse à remplir et faisons de plus en 
plus appel à la technologie. Tout pour mieux 
vous servir.

Pendant ma tournée du pays, j’ai parlé des 
améliorations déjà réalisées, notamment les 
suivantes :
• Les décisions concernant l’admissibilité au 

Programme de réadaptation se prennent 
en deux semaines, au lieu de quatre.

• Il y a moins de documents à remplir 
quand on présente une demande dans le 
cadre du Programme pour l’autonomie 
des anciens combattants (PAAC). À l’heure 
actuelle, ce programme permet à 107 000 
anciens combattants de vivre à domicile 
de façon autonome le plus longtemps 
possible.

• Il y a 20 gestionnaires de cas de plus 
dans les endroits où la demande est plus 
élevée au pays, afin de fournir des services 
individuels aux vétérans ainsi qu’un accès 
direct.

Oui nous faisons des progrès, et je sais qu’il 
en reste encore beaucoup à faire. Ainsi, je 
compte sur vous pour nous communiquer 
vos opinions sur comment nous pouvons 
mieux faire. J’entends continuer à vous 
écouter et à travailler afin de toujours mieux 
vous soutenir. 

L’honorable Jean-Pierre Blackburn
Ministre des Anciens Combattants et 
ministre d’État (Agriculture)

Le ministre Blackburn s’entretient avec un résidant 
du Veterans Memorial Manor à Vancouver, en 
Colombie-Britannique. 



Soutien financier Pour la douleur et la souffrance Indemnité d’invalidité
Revenu mensuel pour les vétérans blessés Pension d’invalidité

Allocation pour perte de revenus
Soutien mensuel additionnel pour Allocation d’incapacité exceptionnelle

les vétérans gravement blessés Allocation pour soins
Allocation pour déficience permanente (ADP)
Supplément de 1 000 $ à l’ADP*

Soutien pour les personnes à faible revenu Allocation d’ancien combattant
Soutien du revenu des Forces canadiennes

Prestations de retraite Prestation de retraite supplémentaire

Réadaptation pour les vétérans blessés	 	 Gestion de cas
Soins médicaux
Réadaptation psychosociale
Orientation professionnelle
Formation
Formation sur la recherche d’emploi
Services de placement

Services de santé mentale Cliniques pour traumatismes liés au stress opérationnel (TSO)
Soutien par les pairs
Ligne d’aide 24 h/24, sept jours sur sept
Service de pastorale

Soins de santé Traitement pour les blessures/maladies
Programme pour l’autonomie des anciens combattants
Soins de longue durée
Accès à l’assurance-maladie de groupe

Soutien pour les vétérans qui ne sont pas blessés Orientation professionnelle
Formation sur la recherche d’emploi
Service de placement

Soutien pour les familles Soutien par les pairs
Pour les familles de vétérans en réadaptation Accès aux cliniques TSO
Pour les survivants et conjoints de vétérans  Réadaptation médicale

incapables de bénéficier du Programme Réadaptation psychosociale
de réadaptation Orientation professionnelle

Formation
Formation sur la recherche d’emploi
Services de placement

Soutien additionnel pour les survivants Prestation de décès
Revenu mensuel
Prestation de retraite
Bourses d’études pour les enfants
Accès à de l’assurance-maladie de groupe



























Système de 
la Loi sur 

les pensions

Nouvelle Charte 
des anciens 

combattants

*Sous réserve de l’approbation du projet de loi C-55 par le Parlement

Un coup d’oeil comparatif sur la Nouvelle Charte des anciens combattants
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Dans le dernier numéro de Salut!, on vous 
avait fait part de l’annonce du gouvernement 
fédéral d’accroître l’aide financière accordée 
aux vétérans gravement blessés. Le ministre 
Blackburn a donné suite à cette annonce le 
17 novembre 2010 en déposant à la Chambre 
des communes le projet de loi C-55, Loi 
améliorant la Nouvelle Charte des anciens 
combattants. 

Après l’adoption de ce projet de loi :
• un plus grand nombre de vétérans 

gravement blessés auront droit à une 
allocation mensuelle qui, depuis janvier 
2011, peut s’élever à 1 631 $ par mois, 

 à vie. 
• un supplément de 1 000 $ par mois 

sera versé en sus de l’allocation pour 
déficience permanente accordée aux 
vétérans les plus gravement blessés ou 
malades qui sont incapables de reprendre 
un travail convenable et rémunérateur.

• les vétérans auront le choix de recevoir 
leur indemnité d’invalidité en un seul 
montant forfaitaire, en paiements étalés 
sur plusieurs années, ou une combinaison 
des deux.

Le règlement sera ensuite modifié afin de 
garantir un revenu minimum avant impôt de 

Améliorations à la Nouvelle Charte, un premier pas dans la bonne direction
40 000 $ par année aux vétérans des Forces 
canadiennes en réadaptation ou qui ne 
peuvent reprendre un travail convenable et 
rémunérateur. 

« Comme premier pas, ce projet de loi en est 
un grand pas en vue d’améliorer la Nouvelle 
Charte des anciens combattants et il donne 
suite à plusieurs des recommandations 
formulées par le Comité consultatif sur la 
Nouvelle Charte des anciens combattants 
et le Comité permanent des anciens 
combattants, a fait remarquer madame 
Patricia Varga, présidente nationale de 
la Légion royale canadienne. La Légion 
croit qu’il reste d’autres améliorations à 
apporter à la Charte et nous avons tous hâte 
de poursuivre le dialogue avec le ministre 
Blackburn. »
 
Dès son adoption, on savait que la Nouvelle 
Charte serait une « charte en évolution ». Le 
projet de loi C-55 est le premier amendement 
majeur que l’on propose et il contient 
plusieurs moyens d’améliorer le service 
offert aux vétérans du Canada.

« Nous sommes heureux d’avoir pu proposer 
des modifications à la Nouvelle Charte et 
de savoir que l’on a tenu compte de nos 

conseils et de nos recommandations », a fait 
remarquer M. Ray Kokkonen, président de 
l’Association canadiennes des vétérans pour 
le maintien de paix. 

Militer pour que l’on accorde une aide 
financière plus substantielle aux vétérans 
les plus gravement blessés afin qu’ils 
puissent vivre en toute dignité a toujours été 
une priorité pour notre association. Nous 
sommes donc ravis de savoir qu’on y donne 
suite.

« Nous allons continuer à travailler en 
étroite collaboration avec le ministre 
Blackburn afin que les autres dispositions 
de la Charte répondent aux besoins en 
constante évolution des vétérans et de leurs 
familles », a ajouté M. Kokkonen.
 
Bien que la Loi améliorant la Nouvelle 
Charte des anciens combattants règle 
un bon nombre de problèmes, il en 
reste d’autres à régler. Le gouvernement 
du Canada vient de faire un grand pas 
et Anciens Combattants Canada entend 
poursuivre dans cette direction.
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Au Canada, nous continuons de recueillir 
les bienfaits des sacrifices consentis par 
nos ancêtres qui ont servi le pays. Leur 
contribution durant la Grande Guerre 
constitue une partie du patrimoine canadien 
qu’il ne faut pas oublier et que l’on n’oubliera 
jamais.

En avril 2012, ce sera le 95e anniversaire de la 
bataille de la crête de Vimy. Le gouvernement 
du Canada prévoit commémorer cet 
anniversaire ici même comme à l’étranger. 
À ACC, nous sommes ravis d’apprendre 
que beaucoup de groupes de jeunes et de 
particuliers ont déjà des plans en marche 
pour commémorer cette importante page de 
l’histoire du Canada.

Il est primordial d’encourager les 
jeunes à prendre une part active à l’élan 
commémoratif. C’est pourquoi ACC collabore 

Les jeunes au 95e anniversaire de la bataille de la crête de Vimy

avec des enseignants, des agences de voyages 
à vocation éducative, des écoles et des 
groupes de jeunes qui planifient un voyage 
commémoratif des champs de bataille en 
Europe. Dernièrement, l’agence de voyage 
EF Educational Tours, en partenariat avec la 
Fondation Vimy, a annoncé qu’elle organisait 
des voyages en France à l’occasion de cet 
anniversaire. Explorica, une autre agence de 
voyage qui travaille avec les écoles, organise 
elle aussi plusieurs voyages à l’intention 
d’élèves et d’enseignants qui veulent assister à 
la cérémonie commémorative du 9 avril 2012 
au Monument commémoratif du Canada à 
Vimy, en France.

Le Monument commémoratif du Canada à Vimy 
est le monument le plus impressionnant que 
le Canada ait érigé à l’étranger. Surplombant 
la plaine de Douai du sommet de la crête 
de Vimy, ce monument est un hommage 

inspirant à tous ceux qui combattu au nom du 
Canada durant la Première Guerre mondiale, 
particulièrement à ceux qui ont donné leur 
vie. Les jeunes qui visitent le monument sont 
frappés par la beauté majestueuse de celui-
ci et émus d’y lire, gravés sur son socle, les 
11 825 noms de soldats canadiens morts en 
France, soldats guère plus âgés qu’eux. De 
retour au pays, ils deviennent de fiers porteurs 
du flambeau du Souvenir.   

Le public est toujours invité aux cérémonies 
organisées par le gouvernement du Canada 
et Vimy n’y fait pas exception. ACC tient à 
offrir aux gens qui visitent Vimy, notamment 
les écoles et les groupes de jeunes, une 
expérience enrichissante et inoubliable.

Plus la date de l’anniversaire approchera, plus 
vous trouverez d’information à ce sujet dans 
notre site à veterans.gc.ca. 

L’honorable Jean-Pierre Blackburn, ministre des Anciens Combattants et ministre d’État (Agriculture), 
accompagné de M. Mark Cohon (à gauche), commissaire de la Ligue canadienne de football (LCF), 
présente le Trophée des anciens combattants Jake-Gaudaur. Ce nouveau prix est remis à un joueur de la 
LCF qui fait preuve des qualités que l’on attribue aux anciens combattants du Canada. Mike McCullough 
(au centre), des Roughriders de la Saskatchewan, est le premier récipiendaire de ce prix. Le prix lui a été 
décerné au Kipnes Centre for Veterans à Edmonton, en Alberta. 

Salut! par courriel ?L’excellence à l’honneur
Vous pouvez recevoir un courriel vous informant 
de la publication du nouveau numéro de Salut! 
en vous inscrivant au service des abonnements 
d’Anciens Combattants Canada (ACC). 

Mis à part Salut!, vous pouvez demander de 
recevoir les annonces des nouveautés affichées 
dans le site Web d’ACC, les avis aux médias et les 
communiqués. 

La version électronique de Salut! contient les 
mêmes articles que la version imprimée et est 
affichée à veterans.gc.ca. À la fin de chaque 
article, vous pouvez envoyer vos commentaires 
ou partager l’article avec quelqu’un d’autre.

Pour vous inscrire à l’un ou l’autre de ces 
services et annuler votre abonnement à la 
version imprimée de Salut!, envoyez un courriel 
à salute@vac-acc.gc.ca ou une lettre à :

La rédaction, Salut!
Anciens Combattants Canada
C. P. 7700
Charlottetown PE  C1A 8M9
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Le ministre Jean-Pierre Blackburn a 
annoncé que le gouvernement du Canada 
avait repoussé au 30 juin 2011 la date limite 
pour présenter une demande de paiement 
accordé à titre gracieux en rapport 
avec l’agent Orange. Il a aussi annoncé 
des changements à certains critères 
d’admissibilité.

« Nous croyons qu’environ 1 140 personnes 
de plus recevront un paiement à titre 
gracieux, pour un montant total d’environ 
24 millions de dollars », a fait savoir le 
ministre Blackburn.

Annoncé pour la première fois en 
septembre 2007, ce paiement accordé à 
titre gracieux est un montant forfaitaire 
de 20 000 $ exempt d’impôt lié aux essais 
d’herbicides non homologués, notamment 
l’agent Orange, faits par l’armée américaine 
à la BFC Gagetown, au Nouveau-Brunswick, 
durant les étés 1966 et 1967. À la suite de 

cette première annonce, 3 137 personnes 
ont reçu un paiement, ce qui représente 
un total de 62,7 millions de dollars.

Depuis, on a apporté quelques 
changements aux critères d’admissibilité, 
dont les suivants :

• Les gens ont jusqu’au 30 juin 2011 
pour obtenir un diagnostic médical 
pertinent. 

• Ils n’ont plus à prouver que, le 6 février 
2006, ils attendaient de recevoir leur 
diagnostic médical.

• Le critère voulant que la personne 
ait été en vie le 6 février 2006 a été 
aboli, permettant ainsi à un plus grand 
nombre de principaux dispensateurs 
de soins, notamment des veufs et des 
veuves, de présenter une demande 
au nom d’un être cher décédé avant 
l’introduction des paiements accordés à 
titre gracieux.

Importants changements aux paiements accordés en rapport avec l’agent Orange
Pour être admissible à un paiement accordé à 
titre gracieux, il faut :
• avoir travaillé, été en poste ou en 

entraînement, ou habité dans un rayon de 
cinq kilomètres de la base de Gagetown lors 
des essais de l’agent Orange en 1966 et en 
1967;

ET
• avoir reçu le diagnostic d’une des affections 

associées à l’exposition à l’agent Orange qui 
figurent dans la liste établie en 2004 par 
l’Institute of Medicine de la U.S. National 
Academy of Sciences.

Pour en savoir plus sur les critères 
d’admissibilité et la marche à suivre pour 
présenter une demande :
• visitez veterans.gc.ca 
• ou composez sans frais le 
 1-866-522-2022

La nouvelle date limite pour présenter une 
demande est le 30 juin 2011.

Le ministère de la Défense nationale, en 
collaboration avec Anciens Combattants 
Canada (ACC) et Statistique Canada, effectue 
une étude sur le cancer et la mortalité dans 
les Forces canadiennes, plus précisément 
sur les causes de décès des militaires et des 
vétérans.

L’étude consiste à comparer les noms de 
militaires et d’anciens militaires enrôlés 
dans les Forces canadiennes après 1972 
aux bases de données de Statistique Canada 
sur la mortalité et le cancer. Les résultats 
permettront de savoir si les militaires 
sont plus ou moins à risque de contracter 
certaines maladies que la population en 
général. 

On se servira des résultats pour améliorer 
les politiques ou les programmes qui 
visent à protéger la santé des militaires et à 
fournir des services aux vétérans ou, le cas 
échéant, à en élaborer d’autres. 

Étude sur les causes de décès chez les militaires 

Cette étude est importante pour ACC, 
car elle lui permettra de recueillir des 
données sur les causes de décès des 
anciens militaires en général, qu’ils 
soient clients ou non d’ACC, en plus de 
savoir si les services qu’il fournit aux 
vétérans répondent à leurs besoins. 

Il s’agit de la première étude du genre 
au Canada. Elle servira de référence à 
de futures recherches et de complément 
aux travaux effectués dans le cadre du 
programme de recherche d’ACC intitulé 
Études sur la vie après le service. 

Les premiers résultats seront diffusés 
au début de 2011; d’autres suivront l’an 
prochain. 

Pour en savoir davantage à ce 
sujet, communiquez avec ACC à 
Research-Recherche@vac-acc.gc.ca.
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•	 L’infirmière	des	FC,	le	
gestionnaire	de	cas	
d’ACC	et	l’équipe	du	
CISP	élaborent	un	plan	
de	transition/libération	
selon	les	besoins	de	Kevin	
sur	les	plans	médical	et	
psychosocial	et	d’autres	
formes	d’aide	dont	il	a	
besoin	après	la	libération.

•	 Kevin	présente	sa	
demande	de	prestation	
d’Assurance	invalidité	
prolongée	(AIP)	
aux	SF	RARM.	Un	
gestionnaire	de	cas	et	un	
conseiller	d’orientation	
professionnelle	l’aideront	
ensuite	à	élaborer	un	
plan	de	formation	
professionnelle.

•	 Kevin	reçoit	l’approbation	
de	son	commandant	de	
s’inscrire	au	Programme	
de	réadaptation	
professionnelle	des	FC.	Il	
peut	donc	s’absenter	de	
ses	fonctions	pendant	six	
mois	avant	sa	libération.

Neuf mois 	
avant	la	libération	

•	 Kevin	entreprend	
sa	formation	
professionnelle	à	
temps	plein,	laquelle	
est	payée	par	les	SF	
RARM.	

•	 Kevin	et	son	épouse	
ont	une	entrevue	de	
transition	avec	un	
représentant	d’ACC,	
qui	leur	explique	
les	services	et	les	
avantages	à	leur	
disposition.

•	 Si	la	situation	de	
Kevin	se	complique,	
les	SF	RARM	et	le	
gestionnaire	de	cas	
d’ACC	réexamineront	
son	plan	professionnel	
et	son	état	de	santé	
en	vue	de	s’assurer	
que	l’aide	est	bien	
coordonnée.

Six mois 	
avant	la	libération

•	 Début	des	services	de	
réadaptation	médicale	
et	psychosociale	d’ACC	
et	des	prestations	de	
remplacement	du	
revenu	de	l’AIP	des	SF	
RARM.

•	 Les	SF	RARM	évaluent	
l’état	de	santé	de	Kevin	
12	mois	et	18	mois	
après	la	libération.	

Libération et de 
12 à 18 mois 	
après	la	libération

•	 Kevin	termine	sa	
formation	et	les	SF	
RARM	l’aident	à	rédiger	
son	curriculum	vitae	
et	à	entreprendre	sa	
recherche	d’emploi.	

•	 Compte	tenu	que	l’état	
de	santé	de	Kevin	s’est	
amélioré	et	qu’il	a	la	
formation	et	l’expérience	
requises	pour	retourner	
au	travail,	il	n’a	plus	
besoin	des	SF	RARM.	(Par	
contre,	si	son	mauvais	
état	de	santé	l’avait	
empêché	de	retourner	au	
travail,	il	aurait	continué	
à	recevoir	les	prestations	
des	SF	RARM	jusqu’à	ce	
que	son	état	s’améliore	
ou	qu’il	atteigne	l’âge	de	
65	ans.)

•	 Il	continue	à	avoir	
droit	aux	services	de	
réadaptation	médicale	et	
psychosociale	d’ACC.	

24 mois  
après	la	libération	

•	 Si,	dès	le	début,	Kevin	
avait	des	problèmes	à	
se	trouver	un	emploi	
en	raison	de	son	état	
de	santé,	ACC peut lui 
fournir du soutien 
pour perte de revenus 
additionnel et de l’aide 
pour se trouver un 
emploi.

•	 Quand	Kevin	se	trouve	un	
emploi,	il	n’a	plus	besoin	
de	soutien	pour	perte	
de	revenus.	Par	contre,	
s’il	en	a	encore	besoin	
de	soutien	médical	ou	
psychosociale,	ACC	
continuera	à	lui	en	
fournir.

•	 Une	fois	Kevin	bien	
réintégré	dans	la	vie	
civile,	ACC	ferme	son	
dossier	de	réadaptation.	
Si,	plus	tard,	ses	
circonstances	changent,	
Kevin	peut	faire	de	
nouveau	appel	à	ACC.

Plus de 
24 mois 
après	la	libération		

Après 10 ans dans l’infanterie, Kevin subit 
une blessure grave à la jambe. Il apprendra 
plus tard qu’il ne répond plus aux conditions 
d’universalité du service et qu’il sera libéré 
pour raisons médicales. Complètement anéanti 
par la nouvelle, il se voit obligé d’entreprendre 
un voyage qu’il n’avait pas prévu faire : vivre 
avec les séquelles d’une blessure et apprendre 
à s’adapter à la vie civile.

Vous comprenez comment Kevin se sent, ayant 
été vous-même, ou connaissant quelqu’un, 
dans cette même situation. Continuez à lire 
et apprenez comment Kevin et d’autres dans 
sa situation se sont faits aider durant leur 
rétablissement et leur transition à la vie civile 
par les Forces canadiennes (FC), Anciens 
Combattants Canada (ACC) et les Services 
financiers du Régime d’assurance-revenu 
militaire (SF RARM).

En route vers la vie civile, mais pas seul
À partir du moment où Kevin s’est blessé, 
les FC lui ont fourni les soins médicaux, les 
services de réadaptation et le soutien dont il 
avait besoin. Il suit trois mois de traitements  
pour stabiliser sa blessure à la jambe, après 
quoi on lui assigne une infirmière-gestionnaire 
de cas qui travaille à l’Unité interarmées 
de soutien au personnel (UISP) et on le 
recommande au Centre intégré de soutien du 
personnel (CISP). Après un an de traitement 
et de réadaptation, Kevin apprend que son 
invalidité est permanente et il présente donc 
une demande d’indemnité d’invalidité à ACC, 
qui la lui accordera.

Mais ça ne s’arrête pas là. Libéré pour raisons 
médicales, Kevin peut maintenant compter 
sur les Services financiers du RARM et ACC 
pour obtenir l’aide dont il a besoin afin de 
réintégrer la vie civile sans problème. Les 

Services financiers du RARM lui verseront des 
prestations de réadaptation professionnelle et 
d’Assurance invalidité prolongée. Quant à ACC, 
il offrira à Kevin, selon ses besoins, d’autres 
services de réadaptation (médicale ou 
psychosociale, par exemple), des allocations 
financières additionnelles (comme celle pour 
perte de revenus), de l’aide pour trouver un 
emploi ainsi que des prestations de soins de santé.

Le tableau ci-dessous illustre certains des 
services que Kevin peut obtenir des FC, d’ACC 
et des SF RARM : 

Il s’agit ici d’une situation fictive qui ne 
sert qu’à illustrer l’aide fournie par les FC, 
ACC et les SF RARM aux militaires en voie 
d’être libérés pour raisons médicales. 
Pour en apprendre davantage, visitez 
www.sisip.com et veterans.gc.ca. 

Par l’entremise de la Nouvelle Charte 
des anciens combattants, ACC offre 
de l’aide pour trouver un emploi, des 
services de réadaptation, des soins 
de santé et des avantages financiers. 
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La Caisse de bienfaisance de la Marine aide les démunis
Depuis sa fondation, la Caisse de bienfaisance 
de la Marine royale canadienne a aidé un 
nombre incalculable de familles à se sortir 
de leur détresse causée par une maladie, un 
accident ou toute autre situation difficile en 
accordant des prêts ou des subventions à celles 
qui ont besoin d’aide financière.

Sont admissibles à l’aide offerte par la Caisse :
• les anciens membres des Forces navales 

canadiennes;
• les membres, actifs et anciens, des Forces 

canadiennes qui ont servi au sein du 
Commandement maritime après le 

 1er février 1968;
• les anciens combattants de la Marine 

marchande;

• les personnes à la charge des personnes 
susmentionnées.   

L’aide accordée par la Caisse sert à acheter 
des biens de première nécessité tels que des 
vêtements et de la nourriture, ou à payer 
les coûts associés à des services médicaux, 
dentaires, optiques, chirurgicaux et 
prothétiques. Elle peut aussi servir à payer des 
réparations au domicile, les frais funéraires 
ou le remplacement d’articles détruits dans un 
incendie. De plus, la Caisse offre des bourses 
d’études aux enfants à charge inscrits dans 
un programme collégial, universitaire ou 
professionnel, si toute autre source d’aide 
financière, comme des prêts-étudiants du 
gouvernement, a été épuisée.

La Caisse est financée au moyen 
d’investissements et de dons faits par 
le personnel militaire, actif et ancien, 
des civils et des organisations de la 
Marine. L’admissibilité à un prêt ou à une 
subvention de la Caisse est évaluée au cas 
par cas.

Pour de plus amples renseignements, 
consultez le site Web de la Caisse 
www.rcnbf.ca ou communiquez avec eux 
par téléphone ou par courriel. Voici leurs 
coordonnées :

613-996-5087
1-888-557-8777
Courriel : rcnbf@sympatico.ca

Le Brigadier-général Hilary Jaeger vient 
d’accepter une affectation de 22 mois 
à Anciens Combattants Canada (ACC) 
à titre d’agente médicale nationale. Le 
Brigadier-général Jaeger arrive des 
Forces canadiennes, où elle a acquis un 
impressionnant bagage professionnel.

En sa qualité d’agente médicale nationale 
à ACC, le Brigadier-général Jaeger aura la 
responsabilité fonctionnelle de tous les 
professionnels de la santé du Ministère et 
aidera à redéfinir leur rôle et leur structure 
afin de leur permettre de mieux servir les 
anciens militaires du pays.

Un des moyens que le Ministère entend 
prendre pour améliorer le service aux 
jeunes militaires qui quittent les Forces 
canadiennes est d’en apprendre davantage 
sur la culture militaire. Compte tenu de 
sa vaste expérience au sein des Forces, le 
Brigadier-général Jaeger jouera un rôle 
de premier plan afin de familiariser le 
personnel d’ACC à la culture militaire 
et de renforcer les relations d’ACC avec 

Rencontrez la nouvelle agente médicale nationale d’ACC 

les professionnels de la santé des Forces 
canadiennes.   

Le Brigadier-général possède une vaste 
expérience en médecine opérationnelle et en 
commandement d’unité de campagne. Elle a 
occupé plusieurs postes de haute direction, 
dont cinq ans à titre de médecin-chef et 
deux ans à titre de directrice générale des 
Services de santé des Forces canadiennes. 
Au cours de sa carrière militaire, elle s’est 
occupée de planification stratégique, de 
projets de réingénierie et de mise en œuvre 
de changements culturels. Avec une carrière 
aussi impressionnante, elle est fin prête pour 
assumer son nouveau rôle à ACC.

 « Je suis excitée à l’idée de me joindre à ACC 
à un moment critique pour le Ministère, nous 
a confié le Brigadier-général Jaeger. J’avoue 
avoir été impressionnée par l’intensité de 
l’engagement des gens que j’ai rencontrés 
jusqu’à présent, ce qui me fait croire qu’ACC 
fera les changements qui s’imposent pour 
répondre aux besoins en constante évolution 
des vétérans canadiens. »

En 1995, le Bgén Jaeger a été choisie pour 
faire partie de l’équipe chargée d’effectuer 
la réforme des Services de santé des Forces 
canadiennes. Quatre ans plus tard, elle a 
été affectée à l’équipe Tiger, qui a mené 
la planification stratégique initiale de la 
transformation des Forces canadiennes, 
du nom de Rx2000 – l’un des projets 
de réforme médicale le plus exhaustif 
de l’histoire militaire canadienne. Les 
changements massifs au système de santé 
militaire ont eu un effet sur la presque 
totalité des éléments des services de santé, 
des soins cliniques jusqu’à l’administration.

Le Bgén Jaeger a très hâte d’aider le 
Ministère à améliorer le service aux 
vétérans du Canada. Puisant dans son 
expérience et ses connaissances médicales, 
elle aidera le Ministère à redéfinir et à 
restructurer ses services de santé. Il s’agit 
d’un autre pas dans la bonne direction pour 
faire en sorte que les vétérans du Canada 
reçoivent les services et les avantages qu’ils 
méritent, là et où ils en ont besoin.

Le Brigadier-général Hilary Jaeger, passagère d’une ambulance blindée, s’entretient avec ambulancier paramédical suédois lors d’une visite avec l’Équipe de 
reconstruction provinciale dirigée par les Suédois à Mazar-e-Sharif, en Afghanistan.
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Comment nous joindre
Site Web d’Anciens Combattants Canada :
www.vac-acc.gc.ca
Courriel :
information@vac-acc.gc.ca

Besoin de renseignements sur les 
services et les avantages offerts 
aux anciens combattants?
Si vous résidez au Canada, composez l’un ou 
l’autre des numéros suivants :
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
aux États-Unis :
Tél. : 1-888-996-22�2
au Royaume-Uni, en Allemagne,  
en France ou en Belgique :
Tél. : 00-800-966-22�21
dans tout autre pays :
Tél. : 61�-996-22�2

N’oubliez pas de nous indiquer votre 
numéro de client, si vous en avez un.

Besoin de renseignements sur les 
décisions relatives aux 
prestations d’invalidité et aux 
demandes de révision 
ou d’appel?
Communiquez avec le Bureau de 
services juridiques des pensions,
1-877-228-2250

Besoin de renseignements 
concernant la commémoration? 
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
Tél. : 1-800-�65-77�5 (malentendants)

Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel)
C.P. 9900
Charlottetown PE  C1A 8V7
Tél. : 1-877-�68-0859
À l’extérieur du Canada
Tél. : 0-902-566-88�5
Site Web : www.vrab-tacra.gc.ca

Fonds du Souvenir (renseignements  
sur les funérailles et l’inhumation) 
Tél. : 1-800-�65-711�
Site Web : www.fondsdusouvenir.ca

Ligne d’aide d’ACC
Conseils professionnels et confidentiels
24 heures sur 24, 7 jours sur 7
1-800-268-7708

Bureau de l’ombudsman 
des vétérans
Adresse postale :
Ombudsman des vétérans
B. P. 18, station B
Ottawa ON  K1P 6C3

Depuis le Canada : 1-877-��0-����
À l’extérieur du Canada : 1-902-626-2919
Télécopieur : 1-902-566-7582
Web : www.ombudsman-veterans.gc.ca

Pour déposer une plainte : 
www.ombudsman-veterans.gc.ca/
complaint/introduction-fra.cfm.
Pour connaître le statut d’une plainte et 
obtenir ou transmettre des renseignements, 
envoyez un courriel à info@ombudsman-
veterans.gc.ca.

Chaque année, Anciens Combattants Canada 
(ACC) et la Commission de la capitale 
nationale parrainent une sculpture de glace 
au Bal de neige d’Ottawa. Cette année, la 
sculpture rendait hommage aux femmes 
des Forces canadiennes, celles d’hier, 
d’aujourd’hui et de demain.

Durant une cérémonie spéciale au parc 
de la Confédération, le 10 février 2011, 
l’honorable Jean-Pierre Blackburn, 
ministre des Anciens Combattants et 
ministre d’État (Agriculture), accompagné 
du Lieutenant-général André Deschamps, 
chef d’état-major de la Force aérienne, a 
procédé à l’illumination de la sculpture de 
glace, qui est une réplique du Monument 
commémoratif des infirmières militaires 
exposé dans le Hall d’honneur de l’édifice 
du Centre, sur la Colline du Parlement. 
Les artistes de renommée internationale 
qui ont créé la sculpture ont ajouté devant 
celle-ci trois sculptures de femme, chacune 
représentant un rôle différent au sein des 
forces militaires d’aujourd’hui.

Les premières Canadiennes à servir 
dans l’armée étaient des infirmières qui 
ont aidé à soigner les soldats blessés durant 
la Rébellion du Nord-Ouest (1885) et la 
guerre en Afrique du Sud (1899–1902). 
Durant la Première Guerre mondiale 
(1914–1918), plus de 3 100 infirmières 
s’enrôlèrent dans le Corps de santé royal 
canadien. La majorité d’entre elles servirent 
outre-mer, souvent à portée des attaques 
de l’ennemi; 45 de ces braves femmes y 
laissèrent leur vie.

ACC fier des femmes qui servent le Canada

Le rôle des femmes changea beaucoup durant 
la Seconde Guerre mondiale (1939–1945). 
En plus de reprendre leur rôle d’infirmières, 
les femmes furent accueillies dans les trois 
secteurs de l’armée grâce à la création du 
Service féminin de la Marine royale du 
Canada, de la Division féminine de l’Aviation 
royale du Canada et du Service féminin 
de l’Armée canadienne. Plus de 45 000 
s’enrôlèrent et assumèrent de nouveaux 
rôles. Elles étaient commis, cuisinières, 
mécaniciennes, opératrices de radio, 
traceurs radar, chauffeurs et arrimeurs 
de parachutes.

Après la guerre, même si on a démantelé les 
services féminins, un petit nombre de femmes 
restèrent dans les Forces canadiennes jusqu’à 
ce que les femmes y soient accueillies pour 
de bon dans les années 1960. Les barrières 
continueront à tomber et, aujourd’hui, les 
femmes peuvent accéder au rang de général, 
être déployées dans des missions de combat, 
devenir capitaines de navire et commander 
des escadres aériennes. Elles ont autant 
de chances d’avancement que les hommes, 
malheureusement, à prix parfois élevé. Le 
Capitaine Nicola Goddard a été la première 
Canadienne à mourir au combat en 2006. Elle 
était observateur d’artillerie en Afghanistan.

Si le rôle des femmes dans la société a 
beaucoup évolué au cours des cent dernières 
années, il en est de même de leurs rôles dans 
l’armée. Anciens Combattants Canada est fier 
des femmes militaires et de leur contribution 
à protéger la paix et la liberté et à bâtir le pays 
dans lequel nous vivons aujourd’hui. 

Russell Mills, président de la Commission de la capitale nationale; Marie Lemay, première dirigeante de la 
Commission de la capitale nationale; l’honorable Jean-Pierre Blackburn, ministre des Anciens Combattants 
et ministre d’État (Agriculture); le Lieutenant-général André Deschamps, CD, Chef d’état-major de la
Force aérienne; et l’Adjudant-chef Miles Barham procèdent à l’illumination de la sculpture de glace.


